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1. Dans sa résolution 32/181 du 19 décembre 1977, l'Assemblée générale traite de 
deux grandes questions touchant à 1 'accélération du transfert de ressources réelles 
aux pays en développement : premièrement, elle demande aux pays développés 
d'appliquer les dispositions convenues relatives au volume et aux conditions des 
apports de ressources réelles aux pays en développement formulées dans la résolution 
150 (XVI) du Conseil du commerce et du développement; deuxièmement, elle les prie 
d'accroître d'une manière substantielle leurs apports d'aide publique au dévelop­
pement et de donner suite aux engagements pris lors de la Conférence sur la coopé­
ration économique internationale. Plus précisément, elle réitère les suggestions 
présentées à la Conférence, tendant à accroître les apports des pays en 
développement. Au paragraphe 7 de la résolution, l'Assemblee générale prie le 
Secrétaire général de suivre les progrès réalisés dans l'application de la résolution 
et de présenter un rap~ort à ce sujet à l'Assemblée générale, lors de sa 
trente-troisième session. 

2. Au paragraphe 6 de la résolution, l'Assemblée générale prie aussi le Secrétaire 
général de la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement 
(CNUCED) d'étudier, en lui donnant le rang de priorité voulu, la question du 
transfert de ressources réelles aux pays en développement et de présenter un rapport 
intérimaire, accompagné des observations du Conseil du commerce et du developpement, 
à l'Assemblée générale lors de sa trente-troisième session. 

3. Le présent rapport a été établi conformément aux paragraphes 6 et 7 de la 
résolution 32/181. 

4. Dans le rapport qui a été soumis au Comité créé en application de la réso­
lution 32/174 de l'Assemblée générale, lors de sa première sessio1" (A/AC.l91/7 
et Corr .1), intitulé "Transfert de ressources réelles aux pays en développement", 
le secrétariat de la CNUCED fournit notamment une évaluation de la suite donnée 
par les pays donateurs aux recommandations formulées dans la résolution 150 (XVI) 
du Conseil du commerce et du développement. Le rapport sur l'accélération du 
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transfert de ressources réelles aux pays en développement (TD/B/711), qui est 
reproduit en annexe au présent document, renrend, en les mettant à jour les 
renseignements contenus ~ans le document A/AC.l91/7 et Corr.l et traite de la 
deuxième grande question visée dans la résolution de l'Assemblée générale, à 
savoir les apports d'taide publique des pays développés au développement, au regard 
des engagements qu'ils ont pris à la Conférence sur la coopération économique 
internationale. 

5. Les observations du Conseil du commerce et du développement sur le 
document TD/B/711 figurent dans son rapport sur sa dix-huitième session 
(voir A/33/15~ vol. II). 
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I. INTRODUCTION 

1. Sans sa résolution 32/181, l'Assemblée générale, entre autres choses, prie 
le Secrétaire général de la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le 
déyelo~pement d'étudier, en lui donnant le rang de priorité voulu, la question du 
transfert de ressources réelles aux pays en développement et de présenter un rapport 
intérimaire, accompagné des observations du Conseil du commerce et du développement, 
à l'Assemblée générale lors de sa trente-troisième session. 

2. Dans le document Jl/AC.l91/7 et Corr.l intitulé "Transfert de ressources réelles 
aux pays en développement 11

, qui a été soumis à la première session du Comité créé 
en application de la résolution 32/174 de l'Assemblée générale, le secrétariat de 
la CNUCED traite des questions visées par la résolution 32/181 de l'Assemblee 
~énérale et fait ressortir les principales orientations. Le présent rapport 
complète le document A/AC.l91/7 et Corr.l et donne des renseignements plus récents 
concernant le transfert de ressources réelles aux pays en développement. 

II. AIDE PUBLIQUE AU DEVELOPPEMENT 

A. Volume 

3. Le tableau 1 montre quels ont été, de 1971 à 1977, les écarts entre les apports 
des pays du Comité d'aide au développement (CAD) et l'objectif de 0,7 p. lOO; à noter 
gue les chiffres pour 1977 sont provisoires. On peut y voir que la part de l'aide 
publique au developpement (APD) dans le produit national brut global de ces pays 
~st tombée de 0,34 p. 100 en 1971 à 0,30 p. lOO en 1977. D'ailleurs, ce dernier 
chiffre est, mis à part celui de 1973, le plus bas depuis que les premleres 
statistiques sur l'aide au développement ont été rassemblées vers le milieu des 
années 50. 

4. Comme il est expliqué dans le document A/AC.l91/7 et Corr.l, ces résultats 
décevants des pays du CAD considérés globalement viennent de ce que certains des 
principaux pays du groupe (à la fois par leur PNB et leurs versements au titre 
de l'APD), notamment les Etats-Unis d'Amérique, le Japon et la République federale 
d'Allemagne, ont fourni une aide dont la part dans le P~rn est nettement inférieure 
à la part moyenne du groupe. Des renseignements récents montrent que l'APD fournie 
par les Etats-Unis en 1977 est inférieure de quelque 200 millions de dollars au 
chiffre de 1976 (voir tableau 2) et que dans le même temps le rapport APD/PNB est 
tombé de 0,25 à 0,22 p. 100. L'APD fournie par la République fédérale d'Allemagne 
en 1977 est restée pratiquement au même niveau qu'en 1976 quand on la convertit en 
dollars des Etats-Unis, ce qui fait qu'elle re")Jrésente un pourcentage nettement plus 
faible de son PNB. Dans le cas du Japon, les versements nets au titre de l'APD 
font ressortir en 1977 une augmentation de 300 millions de dollars, mais elle est 
sensiblement moindre quand on la mesure en yen. 

5. L'aide de la Norvège, des Pays-Bas et de la Suède depasse largement l'objectif 
de 0,7 p. 100 et pour ce qui est de la Suède, la part du PNB atteint presque 
1 p. lOO. 
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6. Les ~erspectives d'une amélioration substantielle de l'aide publique au 
développement sont incertaines. Etant donné ~ue les versements effectifs sont 
fonction des engagements pris les années précédentes, on peut se faire une idée des 
perspectives futures en examinant les engagements d'APD courants. Corr~e on le voit 
au tableau 3 3 le rapport de ces engagements au PNB ne fait pas apparaître de 
tendance à la hausse pour le groupe de pays du CAD. En fait, il est tombé de 
0,47 p. lOO en 1976 à 0,44 p. lOO en 1977. Parmi les principaux pays du CAD, ce 
sont les engagements d'APD du Japon qui ont le plus augmenté en 1977 : ils ont 
presque doublé quand on les exprime en dollars des Etats-Unis et leur part dans le 
PNB est passée de 0 3 27 p. lOO en 1976 à 0,38 p. lOO en 1977. En revanche, entre 
ces deux années, le rapport des engagements d'APD au PNB a baissé dans le cas de la 
France, du Royaume-Uni et des Etats-Unis et il est resté inchangé dans celui de la 
République fédérale d'Allemagne. Les chiffres pour les autres pays ne sont pas 
uniformes; à noter que les Pays-Bas et la Suède ont dépassé en 1977 la cote 
"l p. lOO". 

7. De ce qui précède on peut conclure que, si les politiques actuelles sont 
maintenues, il est hautement improbable que l'objectif de 0,7 p. lOO fixé pour 
l'aide publique au développement sera atteint d'ici à 1980 ou même 1985. Pour 
qu'il le soit, il faudrait que tous les pays développés qui ne l'ont pas encore 
fait entreprennent un prograw~e énergique d'expansion de leurs engagements d'APD 
et adoptent des techniques de prêt qui raccourciraient le délai considérable entre 
les enragements et les versements. A cet ér,ard, il est tout particulièrement 
important que "les pays développés" consentent "des efforts d'autant plus grands 
qu'ils sont plus éloignés de l'objectif", comme le demandent la résolution 150 (XVI) 
du Conseil et le rapport de la Conférence de 1977 sur la coopération économique 
internationale. 

B. Conditions 

8. La résolution 150 (XVI) du Conseil du corr~erce et du développement contient 
plusieurs recommandations concernant les conditions de l'aide publique au dévelop­
pement. Plus précisément, il y est recommandé que chaque pays développé s'efforce 
de porter l'élément de libéralité à 90 p. lOO au moins au total dans ses engagements 
d'APD et 3 en outre, il y est demande instamment que toute l'aide au développement 
destinée aux pays les moins avancés soit fournie essentiellement sous forme de 
dons. On trouvera au tableau 4 des renseignements sur les conditions de l'APD 
fournis certaines années par les pays donateurs du CAD. En 1977, 14 de ces pays 
(c'est-à-dire tous sauf le Japon, les Etats-Unis d'Amérique et la République 
fédérale d'Allemagne) ont dé~assé la norme de 90 p. lOO préconisée pour l'élément 
de libéralité dans la résolution 150 (XVI) du Conseil du commerce et du dévelop­
pement. ~1is à part le Japon (et, pour une très faible marge, la République fédérale 
d'Allemagne), tous les pays donateurs du CAD ont satisfait en 1977 à la norme un peu 
moins rigoureuse de 86 p. lOO recommandée pour l'élément de libéralité à la 
Conférence sur la coopération économique internationale. La moyenne générale s'est 
chiffrée en 1977 à 89,0 p. 100, ce qui est nettement mieux que les 82,2 p. lOO 
de 1971 et, en fait, chaque pays donateur du CAD a amélioré l'élément de libéralité 
total incorporé dans son APD pendant la période de 1971 à 1977. Cette amélioration 
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traduit à la fois une augmentation de la ~art des dons (qui représentait 71,5 p. lOO 
des engagements d'APD du CAD de 1977 contre 58,7 p. lOO en 1971) et une augmentation 
du degré de libéralité des prêts publics au développement (avec un élément "don" 
de 61,4 p. lOO en 1977 contre 56,9 p. lOO en 1971). 

9. En ce qui concerne l'autre objectif- à savoir que l'APD destinée aux pays les 
molns avancés soit fournie essentiellement sous forme de dons -, la situation est 
moins claire car les derniers renseignements connus sont ceux de 1976. Il convient 
de noter néanmoins que cette année-là les programmes d'aide de six pays du CAD 
-.Australie, Autriche, Italie, Nouvelle-Zélande, Norvège et Suède -destinés aux 
pays les moins avancés consistaient en apports fournis uniquement sous forme de 
dons, tandis que les programmes d'assistance de quatre autres - Belgique, Canada, 
Royaume-Uni et Suisse - comportaient un élément "don" supérieur à 98 p. lOO. 

III. APPLICATION DES RECOMMANDATIONS ADOPTEES A LA CONFERENCE SUR LA 
COOPERATION ECONOMIQUE I)';ITERNATIONALE ET REITEREES DANS LA 
RESOLUTION 32/181 DE L'ASSEMBLEE GENERALE 

10. La Conférence sur la coopération économique internationale a fait plusieurs 
recommandations visant expressément à aider les pays développés à essayer d'atteindre 
l'objectif de 0,7 p. lOO fixé pour l'APD. Ces recommandations ont été réitérées dans 
la résolution 32/181 de l'Assemblée générale. Plus précisément, il y est 
recommandé que les pays développés 

a) Augmentent chaque année leur budget d'aide publique au développement 
dans une proportion donnée calculée sur plusieurs années; 

b) Réservent au moins l p. lOO de l'accroissement annuel escompté de leur 
produit national brut à l'augmentation de leurs ap~orts d'aide publique au 
développement: 

c) Fassent figurer dans leurs ~lans économiques des objectifs relatifs 
au volume de l'aide; 

d) Entreprennent une planification à long terme de leurs budgets d'aide. 

11. Les recommandations relatives aux politiques des pays donateurs en matière 
de budgétisation de l'aide ont essentiellement pour objet de les engager à adopter 
des mesures budgétaires visant expressément à garantir que l'aide au développement 
soit fournie dans des conditions sûres, prévisibles et continues. 

12. Les mesures adoptées pour mobiliser et fournir, dans des conditions sûres, 
prévisibles et continues, des ressources financières aux fins du développement à 
l'intention des pays en développement et des institutions multilatérales varient 
considérablement d'un pays à l'autre. Quelques pays développés ont adopté des 
mesures qui, avec le temps, leur ont permis d'atteindre l'objectif de 0,7 p. lOO 
pour l'APD, ou qui sont conçues pour produire dans le proche avenir des courants 
d'aide correspondant à cet ordre de grandeur. Un élément important de ces 
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politiques est l'adoption d'une planification prévisionnelle. Cette planification 
est plus ou moins élaborée et plus ou moins proche de sa forme définitive selon 
les pays, mais en général elle comporte une a~préciation sommaire des résultats 
et des perspectives économiques de chaque pays bénéficiaire et une évaluation de 
ses besoins en matière d'aide, compte tenu de l'horizon de planification du pays 
assisté. En outre, cette forme de programmation apporte aux donateurs un cadre 
de reference qui lui permet de faire connaÎtre, du moins aux pr1nc1paux 
bénéficiaires de son aide, ses intentions dans leurs grandes lignes pour les 
quelques années à venir. 

13. Toutefois, il n'a pas été facile de concilier le voeu des pays en dévelop~ement 
qu1 voudraient que les engagements d'aide s'inscrivent dans un calendrier à plus 
lon~ terme avec le voeu des donateurs qui voudraient conserver une certaine 
souplesse dans leurs allocations au titre de l'aide. Dans l'ensemble, les donateurs 
ont préféré se ménager une plus grande souplesse dans leurs engagements d'aide 8. 
long terme. Aussi est-il rare qu'ils prennent à l'avance des engagements qui les 
lient pour la totalité de leur programme d'aide bilatérale. Il n'empêche que 
certains pays comme le Danemark, la Nouvelle-Zélande, la Norvège et la Suède - qui 
concentrent leur aide bilatérale sur quelques -pays bénéficiaires - peuvent effec­
tivement prendre un engagement qui les lient pour la totalité de leur programme 
bilatéral puisque le programme d'aide pour chaque bénéficiaire fait l'objet d'une 
planificetion prévisionnelle. La planification prévisionnelle concernant certains 
elements de l'aide (assistance technique dans le cas de la France, de l'Italie et 
de la Suisse) est aussi utilisée assez souvent dans les programmes bilatéraux. 

14. Il arrive souvent que l'organisme d'aide peut s'engager à l'avance auprès de 
tel ou tel bénéficiaire sans avoir besoin pour cela de l'assentiment du Parlement, 
mais les usages des donateurs à cet égard varient considérablement. Dans le cas 
de la République fédérale d'Allemagne, les engagements anticipés doivent être 
approuvés formellement par le Parlement qui fixe un plafond d'engagements à ne pas 
dépasser. Au Danemark, la plupart des dons et la totalité des prêts au dévelop­
pement doivent en théorie être approuvés par le Parlement, mais dans la pratique 
cette approbation est rarement sollicitée. Le Parlement peut déléguer son pouvoir 
en la matière à l'organisme d'aide qui est ainsi autorisé à prendre des engagements 
anticipés sans dépasser un certain plafond, soit pour des projets distincts soit pour 
des progr~mes complets. Dans les pays où le Parlement exerce un contrôle restreint 
sur les engagements anticipés (Belgique, Canada 5 Nouvelle-Zélande et Royaume-Uni), 
la formule est differente et l'organisme d'aide peut engager des fonds pour les 
années à venir compte tenu des chiffres d'encadrement et du niveau escompté des 
ouvertures de crédits. Aux Etats-Unis, le budget de l'aide est examiné de très près 
~ar le Congrès, ce qui fait que dans la pratique il est impossible de prendre des 
engagements anticipés 0ui aient un caractère obligatoire s'il n'y a pas de fonds 
ayant déjà fait l'objet d'un engagement de depense. Toutefois, l'Agency for 
International Development (AID) peut indiquer approximativement, à l'occasion des 
opérations de programmation par pays entreprises en consultation avec les futurs 
bénéficiaires, le niveau général de l'aide au développement susceptible d'être 
fournie sous réserve d'approbation du Congrès. En Suède, le ~ouvernement est 
autorisé à prendre des engagements jusqu'à concurrence d'un chiffre plafond 
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équivalant au triple du montant des crédits ouverts pour l'exercice en cours~ et 
c'est là une pratique qui pourrait à première vue être prise corr~e modèle par les 
I'ays 'J_ui veulent donner aux bénéficiaires des chiffres totaux de planification 
prévisionnelle dont ils puissent être sûrs. 

15. Pour aider les pays développés à atteindre l'objectif de 0,7 p. 100, il a été 
suggéré à la Conférence sur la coonération économique internationale -et l'idée a 
été reprise dans la résolution 32/181 - que chaque pays donateur réserve chaque 
année au moins 1 ~· lOO de l'accroissement escompté de son PNB à l'augmentation de 
son APD. La raison d'être de cette proposition est évidente : du fait qu'elle 
prend en compte les difficultés qu'ont eues plusieurs pays donateurs pour rrobiliser 
un volume d'APD qui corresponde aux normes internationales, cette formule fournit 
aux donateurs le moyen d'atteindre l'objectif de 0,7 p. 100 dans un délai tel que 
l'effort supplémentaire qu'ils consentiraient ne viendrait pas perturber leur 
budget. En même temps, elle assurerait un certain degré de continuité aux crédits 
ouverts au titre de l'aide tout en [!;arantissant C)Ue la plus grande nartie de 
l'effort serait mise à la charge des pays les plus éloignés des niveaux fixés 
pour l'APD. Elle apporterait ainsi une plus ~rande équité dans le partage de la 
chare;e. 

16. Afin de m1eux faire ressortir les avantages de cette formule, nous indiquons 
au tableau 5 quels auraient été en 1977 les rapports APD/PNB si chaque pays donateur 
du CAD l'avait appliquée pendant les années 70 (c'est-à-dire depuis 1971) a/. 
L'APD totale, qui- s'~st chiffrée effectivement à 14,6 milliards- de dollars-en 1977, 
aurait ~lus que doublé et se serait montée à 32,1 milliards de dollars. Quant au 
rapport APD/PNB global, il aurait atteint 0,69 p. 100, soit un chiffre inférieur de 
très peu 2- l'objectif de 0,7 Il· 100. Le tableau montre que 10 des 17 pays donateurs 
du CAD auraient atteint l'objectif. Pour ce qui est des sept autres, quatre auraient 
eu un rapport depassant 0,65 p. 100, deux un rapport dépassant 0,60 p. 100, et 
l'Italie aurait atteint un rapport de 0,53 p. 100 soit 6 fois le rapport effectif 
de 1977. 

17. Un examen du coefficient marginal d'APD effectivement enregistré pendant la 
période de 1971 à 1977 apporte des enseignements supplémentaires. Pour l'ensemble 
des pays du CAD, il s'est chiffré à 0,29 p. 100 seulement; autrement dit, sur chaque 
dollar dont s'est accru leur P~ffi global pendant la période considérée, 29 cents 
seulement ont êté consacrés à l'aide publique au développement. Ce chiffre de 
0,29 p. 100 considéré comme une mesure de l'effort consenti par chaque pays du CAD, 
explique pourquoi le rapport APD/PNB elobal est tombé de 0,34 p. 100 en 1971 à 
0~30 p. 100 en 1977. Il n'y a que trois pays donateurs du CAD (Norvège, Pays-Bas 
et Suède) dont le coefficient marginal d'APD a dépassé 1 p. lOO. Ce n'est donc pas 
une coïncidence si ces trois pays sont les seuls A. avoir atteint l'objectif de 
0,7 p. 100 en 1977. Les coefficients marginaux d'APD des trois principaux pays du 
CAD- Etats-Unis d'Amérique (0,10 p. lOO), Japon (0,21 p. 100) et République 
fédérale d'Allemagne (0,20 p. 100) -contribuent beaucoup à expliquer la diminution 
du rapport APD/PNB e;lobal intervenue jusqu'ici dans la decennie en cours. 

a/ ~Tous sommes partis de l'hypothèse que les accroissements effectifs et les 
accroissements prévus du PNB seront identi11ues. 
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Niveau;: CJ.U ';:curait o.·ctcints en l3T{ i.e lc.pport .lll'D/Plm des pays membreoJ du ClLD 
si chacun d 1 eux avait chr,q_ue année réservé au moins l •;-' de l'accroissement 

de so·~ Pl-T.E à l'o. ide J:n .. cblio,'J<? ~.~1 ùr~vclolJPemcnt rJc··JUis lS'71 

---------------------------------. 
Rapport "',_.f'JJ/Plill ,. Coefficient 

Fays membres du Cl.D 

Il.o..pport 
LPD/flffi effectif 

hypotlléticn.cCJ marginal 
i 
' 1971 

----t-c1) 
1 0,53 Australie 

Autriche 

Belgique 

Canada 

Danema:dc 

rinlnnde 

F-.cance 

Allemagne, TI6p. féd, d' 

Italie 

J2.pon 

Pays-Dus 

lTouvellc-Zélande 

norvège 

Snèùe 

3uisse 

Royaume-Uni 

Etats-tTnis d' f,m~rique 

Chiffre_::; r:lo.lJ...fu!?r 

0,08 

Cl, 50 

0,~2 

o,t;::; 
0,12 

0,05 

0,)5 

0,15 
0,2::; 

O,)G 

0,23 

0,33 

0,12 

0,39 
C,31 

So.QFcq_ : secrétario.t de le: CNUCŒ, 

1917 0~1 19'7n7 iJ d 'LPD QI. 
12)-+------u ( 4) 
IJ, 45 o, 81 o, 40 
0, 2L! 

O, c)5 

0,51 

0,61 

0,17 
C;, 6) 

0,26 

0,09 

0,21 

0,35 
0,82 

U,j0 

0,22 

0,60 

u,G2 

0,7) 

o,7G 
0,66 

0,05 

0,71 

0,5) 

o, (;! 

o, ~J5 
l', 61 

u,76 

G, ~~ 

0,66 

0,65 

0,62 

o,6S' 

0,33 

0,59 
o, ïi:. 
0,20 
0,61 

0,20 
0,01 

0,21 
1,00 

0,~7 

1,10 

l,LJ7 

0,23 

0,35 
o,1o 

0,29 

§) Cette colonne oontro quel c.u:;::-ait ,::té le ro.pport l'YD/I'lffi en 1977 pour ch::que 
pays membre Dè' r;;,_~) si, 1.1 ~.i.lisant une 11lanific2tlon budcét;::.irc pr•ivisionncllc, il 
avo.it ré:::;crvé l > ue l'accroissemenc c'le son I'lTil ~1 l'"·~l'D ùej_11..Üs l97J, 

QI Il s' O.:'ji t de la part de l' accrois::wocnt du l'lill que les pays mcnbres du Cii.D 
ont effectivement cons.J.crée à l'augmentation de: leur ::..ide ~:mblique <J.U développement 
entre 1971 et 1977. 
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Programme d'action speciale 

18. Les pays dévelo-ppés qui ont participé S. la Conférence sur la coopération 
économique internationale sont convenus de verser au titre du Programme d'action 
s:néciale - sous réserve, le cas échéant, de l'approbation de leur Parlement -
un milliard de dollars qui serait distribué aux pays bénéficiaires en tant qu'aide 
additionnelle et) dans la mesure du nossible, en tant au'aide à versements rapides 
par des voies multilatérales, ou dans le cadre de l'assistance bilatérale, ou encore 
sous la forme d'un allegement de dette, toutes ces formules présentant un intérêt 
comparable. Les pays bénéficiaires visés par le Programme d'action spéciale ayant 
des moyens limités pour assurer le service de leur dette~ il a été entendu que les 
contributions devraient être assorties de conditions très libérales, se rapprochant 
dans l 1 ensemble de celles de l'IDA. Les donateurs prendraient les dispositions 
voulues pour assurer la coordination du Programme. 

19. Le tableau suivant donne les contributions que les pays développés ayant 
participé à la Conference sur la coopération économique internationale sont convenus 
de verser au Pro~ramme d'action spéciale : 

En millions de dollars 
des Etats-Unis 

Voies Voies Allegement 
Pays Total multilatérales bilatérales de la dette 

A.ustralie 
Canada 

18 9 a/ 
16 ~/ 

9 ~/ - ~/ 

Communauté économique 
européenne 

Japon 
Espagne 
Suède 
Suisse 
Etats-Unis 

Total l 

51 

385 
114 

2 
29 
26 

375 

000 

385 
-
-
2 ~/ 
-
-

1n2 

~/ Ventilation annoncée après la Conférence. 

- 35 

- -
114 -

2 -
- 27 
- 26 

375 -

500 88 

20. La contribution de l'Australie (18 millions de dollars) servira, à parts 
égales, à accroître ses contributions au titre de l'aide internationale au dévelop­
pement et à accorder des dons bilatéraux aux pays remplissant les conditions 
requises. Pour le moment, l'Australie n'envisa~e pas d'opérer des versements 
en 1977/1978 car aucun crédit n'a été ouvert à cette fin dans le budget de cet 
exercice. 

21. Sur les 51 millions de dollars oui représentent la contribution du Canada, 
35 millions seront consacrés à l'all~~ement de la dette et les 16 millions 
restants seront distribués par des voies multilatérales. 
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22. La Communauté économique européenne a décidé à la Conférence sur la coopération 
économique internationale de verser une contribution de 385 millions de dollars au 
Programme d'action spéciale et de confier la gestion de ces fonds à l'IDA. A cette 
fin, il a été signé entre la Communauté et ses Etats membres, d'une part, et l'IDA, 
d'autre part, un accord de gestion qui est en cours de ratification dans les pays 
membres où cette procédure est nécessaire. 

23. Voici comment se répartit la contribution globale entre les pays membres de 
la Communauté : 

En millions Part en 
de dollars Eourcentage 

Belp;ique 15,9 4,1 
Danemark 11,3 2,9 
France 56,5 14 ''7 
.Allemagne, Rép. féd. <1' 119,1 30,9 
Irlande 1,0 0,3 
Italie 34,9 9,1 
Luxembourg 0,5 O,l 
Pays-Bas 30,8 8,0 
Royaume-Uni 115,0 29,9 

Total 385,0 100,0 

24. L'Association internationale de développement, pour sa ~art, veillera à ce que 
les fonds fassent l'objet d'un engagement de dépense dans les six mois suivant 
l'entrée en vigueur de l'accord et soient effectivement versés dans les deux années 
suivant cette date. Les crédits accordés aux pays bénéficiaires viendront s'ajouter 
aux opérations normales de l'IDA : ils seront versés aux conditions qu'elle utilise 
habituellement et serviront à financer des projets ou des programmes prévo;yant des 
versements rapides, y compris des projets sectoriels. 

25. La contribution du Japon (114 millions de dollars) devrait en principe être 
consacrée à une assistance bilatérale à versements rapides accordée aux pays à 
faible revenu 3 des conditions très libérales pendant ou après l'exercice 19'7'7. 
Il n'est pas possible de déterminer avec précision le montant du versement que le 
Japon s'est engagé à effectuer. 

26. Nous n'avons actuellement aucun renseignement vermettant de définir la 
procédure suivie par l'Espagne pour les enga~ements de dépenses ni le calendrier de 
ses versements. 

2'7. La Suède a annoncé à la Conférence sur la coonération économique inter­
nationale a) l'annulation des dettes des pays les ~oins avancés et -des pays les 
plus gravement touchés, cette opération devant s'échelonner sur la période 
allant de 19'7'7/19'78 à 1981/1982; et b) un programme d'aide bilatérale à versements 
rapides se m::mtant à. 10 millions de couronnes suédoises. 
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28. D'après les renseignements qu'elles ont fournis, les autorités suédoises ont 
annulé pour 1977/1978 la dette de sept pays (Eangladeah~ Botswana, Ethiopie, Inde, 
Kenya, Republique-Unie de Tanzanie et Soudan), et se proposent de demander au 
Parlement d'a~prouver l'annulation de dettes pour les exercices 1978/1979 
à 1981/1982 dans le cadre du ~rojet de loi de finances et de budget pour 1978/1979. 
La Suède a annoncé à l'Organisation des Nations Unies qu'elle annulerait la totalite 
des dettes d'APD contractees auprès d'elle par tous les pays les moins avances et 
tous les ~ays les plus gravement touchés (enl'cccurrcnce, il s'agit des sept pays 
susmentionnes plus le Pakistan). Cette mesure est inscrite dans le projet de loi 
de finances et de budget pour 1978/1979. Il est specifie que l'annulation 
s'applique à toutes les dettes d'APD contractées ~ar les pays les moins avancés 
et par les pays les plus gravement touchés, mais qu'elle ne concerne pas les dettes 
de la Banque de développement est-africaine. 

29. En 1977, les autorites federales suisses ont soumis au Parlement un projet de 
texte concernant la contribution au Pro~ramme d'action spéciale en faveur des pays 
à faible revenu. Fn vertu de ce texte qui a ete approuve par le Parlement en 
decembre 1977, seront convertis en dons, à. compter du 1er janvier 1978, des crédits 
d'un montant total de 179,2 millions oe francs suisses, la valeur actualisée se 
montant à 67,4 millions de francs suisses, soit 26,9 millions de dollars. 

30. Les affectations budgétaires de la contribution des Etats-Unis (375 millions 
de dollars) n'ont pas été definies separement mais on pense qu'elle viendra 
s'ajouter, à partir de l'exercice 1977, à l'aide bilatérale destinée aux pays admis 
au bénéfice de l'assistance de l'IDA. La contribution americaine fera l'objet 
d'engagements de dépenses pendant les exercices auxquels elle est affectée, 
c'est-à-dire 1977/1978 et 1978/1979· 

31. Pour pouvoir apprécier la réaction des pays donateurs aux accords réalisés à 
la Conference sur la coopération économique internationale, il faut determiner, 
d'abord, si les engagements de depenses viennent s'ajouter à l'assistance 
antérieurement envisa~ée et, ensuite, si le processus effectivement suivi pour 
transformer les promesses faites à la Conférence en engagements et versements 
venant au moment opportun est dans l'ensemble réellement conforme à la decision 
d'entreprendre un programme d'aide comportant des versements rapides destiné à 
repondre aux besoins immédiats des divers pays à faible revenu. 

32. D'après les renseignements dont on dispose, il est difficile de dire avec 
certitude si le Programme dans sa totalité vient s'ajouter à ce que les pays 
donateurs se seraient engages à faire en son absence. Dans le cas, par exemple, 
des contributions de la Communauté economique europeenne, il ap~araît que les 
contributions aux ressources de l'IDA viennent s'ajouter aux programmes d'aide 
communautaire. Comme nous l'avons déjà noté, quand l'accord réalisé entre la 
Communaute et l'IDA sera ratifié, les fonds devraient faire l'objet d'engagements 
de depenses dans les six mois suivant son entrée en vigueur et être verses dans les 
deux années suivant cette date. En principe, il est donc improbable qu'une part 
importante des fonds en cause commence à être versée avant 1980, ce qui fait que 
le~ versements risquent fort de s'échelonner au-delà de cette même année. 
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33. Les renseienements concernant le programme des Etats-Unis ne peuvent pas être 
séparés en rubriques distinctes et il est donc difficile de renondre avec certitude 
à la question de savoir s'il s'agit d'un programme d'aide additionnelle et si les 
versements seront effectués en temps opportun. Pour savoir vraiment si une aide 
est additionnelle ou non il faut se référer à ce que les donateurs ont dit 
publiquement au sujet des niveaux d'assistance qu'ils entendent respecter pendant 
une période de temps donnée. Sans ces renseignements, il est difficile de dire si le 
Programme d'action spéciale viendra s'ajouter à l'assistance dejà envisagée ou 
s'il ne se serait peut-être pas concrétisé sous une forme ou sous une autre même si 
les engagements correspondants n'avaient pas été contractés. 

34. Les contributions au Programme d'action spéciale sous la forme d'un allégement 
de la dette restent le moyen le plus efficace d'accorder une aide qui vienne au 
moment opportun. Abstraction faite de la Suède et de la Suisse- qui l'une et 
l'autre se sont engagées à consacrer la quasi-totalité de leur contribution à 
l'allegement de la dette -et du Canada- ~ui s'est engagé à consacrer près de 
70 p. 100 de sa contribution à cette forme d'assistance -tous les autres pays 
considérés ont décidé de distribuer leur contribution par des voies multilatérales 
ou bilatérales. 

35. Il est clair que sur ce milliard de dollars, il n'en sera vraisemblablement 
versé qu'une très petite fraction à compter de 1979. De fait, dans le cas des 
engagements pris par les Etats-Unis et par la Communauté économique européenne, 
qui ensemble représentent 76 p. 100 des engagements contractés au titre du Programme, 
il ne faut pas s'attendre à des versements importants avant la fin de 1980. 




